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Monsieur le Délégué, Mesdames, Messieurs, 
 
Pour la CGT, toutes les activités non stratégiques pour la sécurité de la Nation doivent, dès aujourd'hui 
être suspendues tant côté étatique qu'industriel.  
 
La situation est hétérogène au sein de la DGA. 
 
Les pratiques de confinement ou maintien de l'activité diffèrent d'un établissement à un autre, quand 
ce n'est pas d'un service à un autre dans le même établissement. Des demandes de maintien d’activités 
apparaissent et crées des situations hautement anxiogènes pour les agents pour qui l’assurance de la 
mise place de mesures barrières n’est pas assurée. 
 
En effet, Monsieur le délégué, les agents et salariés sont perdus. Alors que dans la sphère privée il leur 
est demandé de maintenir une distanciation sociale avec leurs proches pour limiter la transmission 
du Covid-19, le Ministère leur demande dans le même temps d'être à leur poste de travail sans plus de 
précautions... 
 
La CGT regrette que les CHSCT n’aient pas été systématiquement réunis pour évoquer les PCA locaux. 
 
Il est urgent que la directive nationale soit clarifiée dans le but de protéger les agents. 
  
Pour la CGT, l’urgence est aujourd’hui de combattre la propagation du virus et de protéger les 
personnels ainsi que leurs proches. Viendra ensuite le temps de l’analyse de la gestion de cette crise 
sanitaire et des mesures à mettre en place pour mieux appréhender ces situations extrêmes. 
 
La CGT saura apporter des propositions et rappeler un certain nombre de revendications. Une chose 
est cependant certaine pour notre organisation, il est hors de question que les personnels subissent les 
conséquences de cette crise par une dégradation de leurs conditions de vie au travail ou de leur 
rémunération. 

 
  

 
 
  


